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Votre personne de confiance a un rôle d'assistant. Elle peut : 

s’informer sur votre état de santé et son évolution probable ;
et/ou
poser des questions à votre soignant pour vous aider à décider ; 
et.ou
consulter votre dossier médical ;
et/ou
demander une copie de votre dossier médical ; 
et/ou
vous aider à porter plainte auprès d'un service de médiation. 

Si vous l'y autorisez, votre personne de confiance peut aussi, en votre absence, exercer ces droits. 

Votre personne de confiance peut faire tout cela pour le temps et pour le(s) soignant(s) que vous avez déterminé(s).
Vous pouvez choisir ce que votre personne de confiance a le droit ou non de faire. 

 

Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Article 10 de la loi du 22 août 2002 relative aux droits du patient telle que modifiée par la loi du 6 février 2024.

Article 7 de la loi du 22 août 2002 relative aux droits du patient telle que modifiée par la loi du 6 février 2024.

Article 11/1 de la loi du 22 août 2002 relative aux droits du patient telle que modifiée par la loi du 6 février 2024.
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